
Résistance!  
 
Signez rapidement la pétition «Stop au traité de l’OMS sur les pan-
démies» 
 
Traité de l’OMS sur les pandémies: de lourdes consé-
quences! 
è L’OMS est une autorité ni élue ni démocratique. 
è Si le Conseil fédéral signait le fameux «traité sur les pandémies», l’OMS deviendrait un or-

gane de contrôle étranger avec un droit d'intervention presque totalitaire en Suisse. 
è L’OMS aurait des pouvoirs étendus, elle pourrait proclamer en régie propre l’état d’urgence 

en cas de pandémie en Suisse et décider des certificats de vaccination, du traçage des con-
tacts, des couvre-feux et autres, ceci même en cas de mutations dérisoires et insignifiantes, 
ce qui ouvre la porte à un abus de pouvoir. 

è L’OMS pourrait imposer la censure de tous les messages et de toutes les informations con-
tredisant le diktat de l’OMS. 

è Les différents pays contractants, comme la Suisse, devraient sanctionner les opinions et 
même les données scientifiques contraires au diktat de l’OMS et réprimer les dissidents. 

 
Autrement dit: 
è Toutes les négociations avec l’OMS doivent immédiatement être interrompues.  
è Aucun nouveau contrat et document ne doit être signé par le Conseil fédéral avec 

l’OMS et ses organisations partenaires. 
è Concrètement, le Conseil fédéral ne doit en aucun cas signer le traité sur les pandé-

mies avec l’OMS, surtout sans impliquer le Parlement et les électeurs. 

"------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Pétition «Stop au traité de l’OMS sur les pandémies» 

Les signataires demandent au Conseil fédéral de ne pas signer le traité de l’OMS sur les pandé-
mies. Ce traité irréaliste, contraire aux principes suisses et à la Constitution est une violation de 
l’indépendance de la Suisse, puisqu’il va radicalement à l’encontre des droits de codécision poli-
tique des citoyennes et des citoyens suisses ainsi que des cantons. 
 

Toute personne peut signer, indépendamment de son âge ou de sa nationalité. 
 

Nom et prénom Adresse NPA, lieu de domicile Signature 
    

    

    

    

    

Merci de renvoyer les formulaires rapidement et au plus tard le 29 février 2024, même si toutes les 
lignes de signatures ne sont pas remplies à: Pro Suisse, case postale, 3822 Lauterbrunnen 
è Commander des formulaires de pétition imprimés: 031 356 27 27, info@prosuisse.ch 
è Formulaires en ligne disponibles à l’adresse suivante: www.prosuisse.ch 


